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Le retour des sages-femmes
Laurent Fontaine

À l’hôpital, à la maison de naissance… ou chez
soi ? Les parents du Québec peuvent choisir
où faire naître leur enfant.

Un cri, venu du fond de l’être. Appuyée
sur son conjoint, la jeune mère entre
dans les derniers instants de l’ac-

couchement. En face d’elle, la sage-fe m m e
s u it chaque mouvement, chaque re s p i ra-
tion, chaque avancée. On dira it qu’un fil in-
visible la re lie à la mère, au nourrisson, au
père. Le fil de la vie. 

Au Québec, on a compté à peine plus de
72 000 naissances en 2003 : avec 1,4 en-
fant par femme en âge de pro c ré e r, la
p rovince a l’un des plus faibles taux de fé-
condité en Occident. 

La grande majorité de ces poupons sont
nés dans un centre hospit a li e r, avec l’aide
d’un médecin. Mais env i ron 1 200 fe m m e s
(1,6%) ont choisi d’accoucher dans une des
h u it maisons de naissance ouvertes depuis
1999 et pour lesquelles les listes d’att e n t e
s ’ a llongent. Ces vastes demeures offre n t
l ’i n t i m ité d’une belle chambre, où trave r s e r
ces heures presque comme chez soi. Le
p è re peut rester dormir la nuit qui suit l’ac-
couchement; des espaces sont aménagés
pour les enfants.

LA MAISON, C’EST LA RACINE
Sauf surprise, l’Assemblée nationale du
Québec doit adopter au début 2004 le rè-
glement pour les naissances à domicil e ,
émis par l’Ord re des sages-femmes du
Québec.
La loi permet en effet d’accoucher chez soi
pour autant que les parents se soient en-
t o u rés de « soins raisonnables ». En pra-
tique, il faut finalement très peu de
matériel : quelques draps housses, des
c o m p resses, miro i r, bols, serviettes sani-
t a i res, gazes stériles, pince à cord o n ,
quelques repas, la liste tient sur une page
à peine (la sage-femme apportant évidem-
ment sa trousse) !

« Bien qu’objectivement il n’y ait pas plus
de risques, seule une minorité de fe m m e s
vo u d ront accoucher à la maison. Mais
même si elles sont peu nombreuses, il fa u t
leur garantir ce dro it et les re s s o u rces pour
q u ’ e lles puissent accoucher là où elles le
veulent », estime Isabelle Brabant. 
« On s’ i n t e r roge sur les accouchements à
d o m i c ile mais la vraie question devra it
porter sur les naissances à l’h ô p ital, dit-
e lle. Plus j’avance dans mon métier, plus je
d é c o u v re que l’endro it le plus naturel pour
m e tt re au monde un enfant, c’est chez soi.
C’est là que naissent 80% des enfants de
la planète! Et si les maisons de naissance
sont ce qu’elles sont, c’est parce que des
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Mais surtout, la sage-femme qui a accom-
pagné la mère au long de la grossesse est
là pour la guider à cet instant si particuli e r
de l’existence. « La qualité de cett e
p résence me garde encore émerve ill é e
après 25 ans de métier, dit la sage-fe m m e
Is a b e lle Brabant.  Ces accouchements sont
pour moi comme autant de moments
s a c rés, où l’on est pleinement dans le
p résent, totalement disponible à
quelqu’un. Il y a la chair et le
sang, et quelque chose de
terriblement vrai se passe.»

C’est le mauvais souve n i r
de ses pro p res ac-
couchements qui a dé-

cidé I s a b e lle Brabant à de-
venir sage-femme : « Je me
suis dit que ça ne pouva it
pas être "ça", acc o u c h e r. »
E lle a trava illé à la re c o n n a i s-
sance de son métier et à l’ouve r-
t u re de maisons de naissance inté-
g rées au système de santé. Elle a
aussi écrit un li v re sur le sujet, U n e
naissance heureuse, qui l’a fa it con-
naître dans plusieurs pays.

« Naître n’est pas une maladie,
rappelle-t-elle : il n’y a rien de plus na-
t u rel ! Depuis la nuit des temps, des mil-
li a rds de femmes ont trouvé en elles les
re s s o u rces pour acc o u c h e r, avec l’aide
d’autres femmes, chez elles ou dans un lieu
p ré p a ré pour la circonstance selon la cul-

t u re de leur pays ». Un savoir tra n s m i s
e n t re générations, aujourd ’hui enrichi de
toutes les connaissances scientifiques sur la
grossesse.

Au cours du XXe siècle, et parce que la
technologie a permis de fa i re face à la plu-
part des complications périnatales, la
médecine a drainé vers l’h ô p ital l’ensemble
des naissances. « In d i v i d u e llement, les

s a g e s - femmes du Québec
p o u vaient pratiquer si un
médecin leur en donnait la
permission, dit Is a b e ll e
Brabant. En pratique, ell e s
ont gra d u e llement été

écartées du processus de la
naissance. »

En 1980, lors du coll o q u e
« Accoucher ou se fa i re ac-

coucher ?», près de 10 000
femmes ont sonné l’h e u re du
ré ve il. Avec le soutien du col-
l e c t if « Naissance-Re n a i s s a n -
ce », les sages-femmes ont
entamé une longue lutt e
pour que les parents puis-
sent à nouveau choisir où

et avec qui vivre l’acc o u c h e-
ment.
Après bien des péripéties, le

g o u vernement a voulu vérifier les pré t e n-
tions des sages-femmes. Après tout, aux
Pay s - Bas, ces spécialistes effectuent 80 %
des accouchements dont 30 % à domicil e ,


